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Arrêté n°20/CT/2024 du 08/02/2024 portant réduction de circulation sur une seule voie avec 
alternat sur la RT 130 dans la commune de Tumaraa 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004, modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007, modifiée, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008, modifié, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la délibération n°85-1050 AT du 24 juin 1985, modifiée, portant réglementation générale sur la police 
de la circulation routière ; 

VU la permission de voirie n°204/24/MGT/DEQ/ISLV du 15 janvier 2024 relative à une demande 
d’autorisation de permission de voirie dans les dépendances du domaine public du pays, dans la 
commune de Tumaraa ; 

VU le courrier n°TECH-24-00025 de Polynésienne des eaux en date du 24 janvier 2024 ; 
 
Considérant que conformément à l’article L. 2212-1 du code général des collectivités territoriales, le maire 
exerce la police de la circulation sur les routes situées dans la commune, dans le cadre de la réglementation 
édictée par la Polynésie française en matière de circulation routière ; 
 
Considérant que le maire, dans le cadre des pouvoirs de police de circulation qui lui sont conférés, est tenu 
de se conformer à la délibération n°85-1050 AT du 24 juin 1985, modifiée, portant réglementation générale 
sur la police de la circulation routière en Polynésie française ; 
 
Considérant que les prérogatives du maire en matière de circulation constituent un pouvoir de police spéciale, 
distinct de son pouvoir de police générale ; 
 
Considérant les travaux de renouvellement du réseau hydraulique dans la commune associée de Fetuna entre 
les pk 42,5 et 45,3 dans la commune associée de Fetuna auxquels doit procéder la Polynésienne des Eaux, 
titulaire du marché public de travaux n°2023.02, de 7 à 18 heures du lundi samedi durant toute la période du 
chantier, conformément au contenu du courrier n°TECH-24-00025 de Polynésienne des eaux en date du 24 
janvier 2024 et enregistré le 7 février 2024 au secrétariat de la mairie de Tevaitoa sous le numéro 510 ; 
 
Considérant que lesdits travaux bénéficient de la permission de voirie n°204/24/MGT/DEQ/ISLV du 15 
janvier 2024 délivrée par le ministre des grands travaux et de l’équipement ; 
 
Considérant qu’au regard de ces travaux, il y a lieu de restreindre la circulation à une voie à l’aide d’un alternat 
par feux tricolores à cycle fixe, par panneaux ou par signaux manuels ; 
 

ARRETE 

Article 1 :  Du 12 février 2024 au 31 juillet 2024, la circulation sur la RT 130 dans la commune de Tumaraa 
est réduite à une voie et régulée avec alternat par feux tricolores à cycle fixe, par panneaux ou 
par signaux manuels, pour permettre le déroulement des travaux de renouvellement du réseau 
hydraulique. 

 




